COMMISSION D’ACTUALITE JURIDIQUE DU BARREAU DE NAMUR

BARREAU DE NAMUR

Lettre périodique d’Actualités juridiques

MAI 2011
Voici la sélection opérée par la commission d’actualités juridiques du
Barreau de Namur. Nous vous en souhaitons bonne lecture.
Ce service d’information est alimenté par des confrères bénévoles et a été mis en place pour une meilleure formation de chacun.  Le contenu de la présente lettre n’engage pas la responsabilité de l’Ordre des avocats de Namur. 
Participent aimablement à la rédaction de la lettre d’actualités :

	Lionel -Albert BAUM 
	Pierre -Frédéric NYST

	Ingrid CAPELLE
	Bertrand PERET

	Caroline CRAPPE
	Yves PRINTZ

	Alexandre CRUQUENAIRE
	Paul RENIER

	Marie Amélie DELVAUX
	Nathalie ROBERT

	Nicolas DEVAUX
	Marielle SCHUMACKER 

	Jacqueline DETROUX 
	Frédérique TOUSSAINT

	Steve GILSON
	Olivier VAN DE LAER

	Laurent -Olivier HENROTTE
	Philippe VERSAILLES 

	
	


Pour votre facilité, nous avons repris les matières traitées dans ce numéro, avec un lien hypertexte :

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Sociétés et personnes morales
	

	Entreprises en difficultés – RCD 
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Urbanisme – Environnement
	

	
	

	
	


DROIT DES SOCIETES ET DES PERSONNES MORALES

1. 
Depuis le 1er avril 2011, suite à l’entrée en vigueur de la loi du 2 juillet 2010 modifiant la loi 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers, ainsi que la loi du 22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque Nationale de Belgique, et portant des dispositions diverses (M.B., 28 septembre 2010), l’architecture de supervision du secteur financier en Belgique a été remplacée par un modèle de contrôle bipolaire, dit "Twin Peaks ». 

L’idée est de traduire, sur le plan structurel, les deux finalités majeures de la surveillance financière. 

Les compétences de l’ancienne CBFA sont désormais partagées entre la Banque Nationale de Belgique qui, en sus de sa mission de maintien de la stabilité macroéconomique du système financier, devient également responsable du contrôle individuel de nature prudentielle de la plupart des institutions financières (contrôle microprudentiel), et l’Autorité des services et marchés financiers (en abrégé FSMA), qui succède à la CBFA en élargissant son terrain d'action dans le domaine du contrôle des règles de conduite applicables aux intermédiaires financiers, afin d'assurer un traitement honnête, équitable et professionnel de leurs clients.
Voir le site de cette nouvelle autorité régulatrice à l’adresse suivante : http://www.fsma.be/fr
2.
La loi du 5 avril modifiant la loi du 20 décembre 2010 concernant l'exercice de certains droits des actionnaires de sociétés cotées (M.B., 18 avril 2011) fixe l’entrée en vigueur de celle-ci (également publiée au M.B. le 18 avril 2011) au 1er janvier 2012.

Cette loi nécessitera souvent l’adaptation des statuts des sociétés concernées. A défaut de mise en conformité des statuts dans le délai imparti, les dispositions statutaires contraires à la loi sont réputées non écrites et les dispositions impératives de celle-ci sont applicables à la société concernée à partir du 1er janvier 2012.

Soulignons les nouvelles dispositions de fond (et les modifications corrélatives du Code des sociétés)  relativement à 

· l’égalité de traitement (article 551bis C.Soc.)

· le délai et les modes de convocation de l’assemblée générale (article 533, § 2, C.Soc.) 

· le contenu de la convocation et la mise à disposition d’informations sur le site internet (article 533bis C.Soc.)

· le droit d'inscrire des sujets à l’ordre du jour et de déposer des propositions de décision (article 533ter C.Soc.)

· le droit de poser des questions (article 540 C.Soc.)

· la date d’enregistrement et la notification de la volonté de participer à l’assemblée générale (article 536, § 2, C.Soc.)  

· le vote par procuration (article 547, alinéas 2 à 5, C.Soc.)

· la participation à distance à l’assemblée générale (article 538bis C.Soc.)

· le vote à distance avant l’assemblée générale

· les procès-verbaux des assemblées générales (article 546, alinéa 2, C.Soc.)
Le Code des sociétés est également modifié à quatre endroits pour adapter certains délais :

- article 143 C.Soc. : délai dans lequel l’organe de gestion remet les pièces nécessaires au

commissaire porté à 45 jours minimum avant la date prévue pour l’assemblée générale ;

- article 534 C.Soc. : délai dans lequel le conseil d’administration peut reporter l’assemblée

générale lorsqu’il a reçu une déclaration de transparence ou a connaissance du fait qu’une telle déclaration aurait dû ou doit être faite porté à 5 semaines ;

- article 553 C.Soc. : dès la publication de la convocation à l’assemblée générale, tous les documents destinés à être présentés à l’assemblée générale doivent être mis à la disposition des actionnaires au siège (et en même temps placés sur le site internet) ;

- article 555 C.Soc. : délai dans lequel le conseil d’administration peut proroger la décision

relative à l’approbation des comptes annuels porté à 5 semaines.
Vous trouverez un topo détaillé des modifications rédigé par la FSMA à l’adresse suivante : http://www.fsma.be/~/media/Files/circ/fr/fma_2011_01.ashx
 
Entreprises en difficulté

FAILLITE – EXCUSABILITE ETENDUES AUX COHABITANTS LEGAUX

Pour rappel, l’article 82 de la loi sur les faillites dispose :

« Si le failli est déclaré excusable, il ne peut plus être poursuivi par ses créanciers. 

Le conjoint du failli qui est personnellement obligé à la dette de son époux ou l'ex-conjoint qui est personnellement obligé à la dette de son époux contractée du temps du mariage est libéré de cette obligation par l'effet de l'excusabilité. »

La Cour Constitutionnelle est interrogée sur la compatibilité de l’article 82 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites (ci-après : la loi sur les faillites) avec les articles 10 et 11 de la Constitution, en ce que le conjoint d’un failli déclaré excusable est traité différemment du cohabitant légal d’un tel failli. Le premier, qui est personnellement obligé à la dette de son conjoint failli, est libéré de son obligation, alors que le second, qui est personnellement obligé à la dette de son cohabitant failli, n’est pas libéré de son obligation.
Après avoir comparé les deux régimes juridiques, la Cour estime que lorsque le législateur introduit dans la loi sur les faillites une possibilité de déclarer le failli excusable et étend les effets de l’excusabilité au conjoint du failli qui est personnellement obligé à la dette du failli mais que cette mesure de faveur ne profite pas au cohabitant légal également personnellement obligé à la dette du failli, il traite différemment des personnes tenues au règlement des mêmes dettes.

En effet, explique le Cour : dans les deux situations, le conjoint et le cohabitant légal ont souscrit une obligation personnelle ou y sont tenus, laquelle ne porte toutefois pas sur le paiement d’une dette propre mais sur la liquidation d’une dette du débiteur principal failli. 

En ce qui concerne le conjoint engagé personnellement en faveur de son époux failli, les poursuites ne peuvent plus être exercées sur ses biens par les créanciers du failli, en raison de l’extension des effets de l’excusabilité. Par contre, le cohabitant légal engagé personnellement en faveur de son cohabitant failli ne bénéficie en rien des effets de l’excusabilité et reste tenu d’apurer, sur ses biens actuels et futurs, une dette pour laquelle son cohabitant légal ne peut plus être poursuivi. 

La cour décide qu’en n’étendant pas aux cohabitants légaux personnellement obligés à la dette de leur cohabitant failli la règle de l’excusabilité, le législateur a créé une différence de traitement qui, au regard de l’objectif décrit en B.3, n’est pas raisonnablement justifiée.
C.C., 18 novembre 2011, arrêt n° 129/2010.
INFORMATION PRATIQUE

CREATION D’UN CENTRE D’AIDE AUX ENTREPRISES EN DIFFICULTES, dans les locaux de l’UCM à Wierde.
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De quoi s’agit-il ?

A l’initiative de l’UCM, du CeFIAD (Centre de Formation  Interprofessionnel Affaires et Droit) et du Barreau de Mons, le premier CIPRE (Centres Interprofessionnels de Prévention des Risques aux Entreprises) a démarré ses activités le 10 novembre 2009 à Mons.

L’objectif de ce projet pilote est d’apporter un soutien de première ligne à l’entrepreneur en difficulté. 

Des permanences gratuites sont accessibles pour les entrepreneurs qui le souhaitent. 
Depuis le mois de mars 2010, d’autres centres ont été mis en place à Louvain-la-Neuve et Charleroi.  C’est au tour de Namur de démarrer un CIPRE.

Pour favoriser une approche globale des problèmes de l’entreprise, chaque CIPRE repose sur une étroite collaboration entre le Barreau de l’arrondissement judiciaire, les associations de comptables et l’UCM.

Chaque permanence est assurée par trois professionnels (avocat, professionnel du chiffre, conseiller de l’UCM) où toutes les questions juridiques, comptables, financières ou commerciales sont abordées. 

Ils ont pour mission :

-
d’écouter, en toute confidentialité, le chef d’entreprise

-
d’identifier les problèmes et de poser un diagnostic sur base de l’entretien et du dossier examiné

-
de donner des conseils de base et d’informer sur les possibilités existantes

-
d’orienter, si besoin, le chef d’entreprises vers les services et les professionnels qui pourront lui apporter une aide plus approfondie 

Au terme de la rencontre, l’intéressé peut explorer les différentes pistes qui lui sont proposées et éventuellement rencontrer les conseillers adéquats qui l’accompagneront dans le redressement de l’entreprise. En effet, le rôle de la cellule est de donner des pistes de réflexion mais pas de suivre l’entrepreneur dans ses démarches.

L’entrepreneur est toutefois invité à revenir si nécessaire et à donner un feedback des démarches entreprises et des résultats obtenus.

Le Centre est accessible à toute personne qui rencontre des difficultés, client ou non de l’UCM. La volonté est de rencontrer l’indépendant dès les premières difficultés. Il faut en effet agir rapidement pour être certain d’obtenir un résultat concluant.

Comment le CIPRE s’organise-t-il, pratiquement ?

· Les permanences sont organisées tous les 15 jours, en après-midi ou en soirée,.

· Les contacts se font via le conseiller de l’UCM en charge de la localité ; les entrepreneurs souhaitant un entretien demandent un rendez-vous par téléphone ou mail.

· Un premier entretien est réalisé par téléphone afin de déterminer les besoins de l’intéressé et une fiche de renseignements lui est adressée (mini diagnostic) en vue de préparer l’entrevue. Il est également demandé à l’entrepreneur de se présenter avec tous les documents relatifs aux difficultés rencontrées.

Quels sont les premiers résultats de l’expérience ?

La principale raison pour laquelle les personnes consultent la permanence est en relation avec un problème de trésorerie.

Ce manque de liquidité est souvent la conséquence :

· d’une diminution du chiffre d’affaires, 

· d’un problème de récupération de créances,

· de choix commerciaux ou stratégiques inadaptés.

Les conseils donnés sont très divers :

· analyse du positionnement sur le marché,

· travail juridique au niveau des conditions générales / récupération de créances,

· établissement d’un nouveau plan financier en vue de négocier des conditions de financement auprès du banquier.

Dans le cadre de situations très difficiles, il a été conseillé la cessation d’activité, voire la mise en faillite de l’entreprise.

Outre les conseils « techniques » reçus, chaque personne est satisfaite de trouver auprès du Centre une écoute, une compréhension des problèmes rencontrés.

Quelles sont les perspectives de développement ?

Au cours de ces séances, nous constatons régulièrement qu’une action initiée bien plus en amont aurait évité ces situations.

Partant de l’idée qu’une personne bien informée réduira au maximum les risques pour son entreprise, une sensibilisation se fera au travers d’ateliers, de séances d’informations, de fiches techniques,…

En parallèle, nous souhaitons développer l’accompagnement des entreprises en difficultés avec l’aide de consultants externes : avocats, comptables, psychologues, coachs,…

D’autre part, l’objectif est d’étendre l’expérience des CIPRE à d’autres arrondissements judiciaires afin de couvrir, à terme, tout le territoire de la Région wallonne.
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DROIT de l’Environnement

La Belgique condamnée par la CJCE 

Par un arrêt du 24 mars 2011, la CJCE a condamné la Belgique pour n’avoir pas correctement transposé la directive  85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, telle que modifiée par la Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 

CJCE, arrêt du 24 mars 2011, affaire C-435/09, commission contre Belgique

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&newform=newform&Submit=Rechercher&alljur=alljur&jurcdj=jurcdj&jurtpi=jurtpi&jurtfp=jurtfp&alldocrec=alldocrec&docj=docj&docor=docor&docdecision=docdecision&docop=docop&docppoag=docppoag&docav=docav&docsom=docsom&docinf=docinf&alldocnorec=alldocnorec&docnoj=docnoj&docnoor=docnoor&radtypeord=on&typeord=ALL&docnodecision=docnodecision&allcommjo=allcommjo&affint=affint&affclose=affclose&numaff=c-435%2F09&ddatefs=&mdatefs=&ydatefs=&ddatefe=&mdatefe=&ydatefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100 
Déchets

Par un arrêté du 23 décembre 2010, le Gouvernement wallon a modifiél'arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de certains déchets et l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 mars 2005 déterminant les conditions sectorielles des installations de regroupement ou de tri, de pré-traitement et de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques.

M.B. du 27 janvier 2011, p. 7556.

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19257&rev=20254-12524&from=rss 

Lionel-Albert BAUM

DROIT de l’Urbanisme

Plan Régional d’Affectation du sol

Par un arrêté du 22 décembre 2010, la Région de Bruxelles-Capitale a adopté la carte des affectations du sol du plan régional d'affectation du sol pour les parcelles dont l'affectation a été annulée par divers arrêts du Conseil d'Etat.

 M.B. du 28 janvier 2011, p. 7912

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2010122244&table_name=loi 


Voiries

Le Gouvernement wallon a adopté le 3 février 2011 un arrêté déterminant les formes de la demande et du recours en matière d’ouverture, de modification ou de suppression d’une voirie communale.

M.B. du 10 mars 2011, p.15895
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19617&rev=20614-12824 

Dérogations aux plans de secteurs

Par un arrêt du 28 octobre 2010, la Cour constitutionnelle valide le mécanisme d’octroi tacite de dérogation(s) au plan de secteur prévu par l’article 116 du CWATUPE

M.B. du 23 décembre 2010

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=18897&rev=19874-11824 
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